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Ordre du jour de
la 5ème réunion 2022 du Comité de Suivi des RITA

1. Présentation du rapport du CGAAER par Véronique Vissac-Charles (CGAAER)
2. Quelles nouvelles modalités d’animation nationale et inter-Dom pour les RITA ?
3. L’actualité des RITA - Évolution des femmes et des hommes au sein des RITA et

faits majeurs depuis la dernière réunion du CSR (06/09/2022)

Compte rendu

23 participants + Véronique Vissac-Charles (CGAAER) :

Territoire Nom Prénom Organisme Présent(e)

Guadeloupe Moustache Benjamin Région Guadeloupe

Guadeloupe Pierre Cathy Région Guadeloupe - animatrice RRR

Guadeloupe Manne Marie-Christinbe DAAF 971

Guadeloupe Ducrot Alexandre DAAF 971

Guadeloupe Lastel Marie-Laure IT2 (Antilles)

Guadeloupe Xandé Xavier ITEL X

Guadeloupe Archimède Harry INRAE Antilles-Guyane X

Guadeloupe Tournebize Régis INRAE Antilles-Guyane

Guadeloupe Lesueur-Jannoyer Magalie CIRAD, Directrice régionale X



Territoire Nom Prénom Organisme Présent(e)

Guadeloupe Gérard Manuel Animateur RITA (consultant) X

Guadeloupe Creignou Camille Animatrice RITA X

Martinique Lesmond Thierry CTM X

Martinique Bertrand Marie-Madeleine Cirad

Martinique Jean-Pierre Fulvia DAAF 972 X

Martinique Marchal Samuel DAAF 972 X

Martinique Ripoche Sophie DAAF 972

Martinique Jean-Baptiste Isabelle Animatrice RITA (CAM) X

Guyane Sagne Marc CTG

Guyane Bernazeau Marie DEAAF 973

Guyane Gourmel Charlotte CA 973

Guyane Oberlis Elsa CTG, Animatrice RITA X

Guyane

La Réunion Ramsamy Jean-Paul Département de La Réunion

La Réunion Guerrero Nathalie DAAF 974 X

La Réunion De Bailliencourt Frédéric DAAF 974

La Réunion Lesage Sébastien DAAF 974 X

La Réunion Jeuffrault Éric CIRAD 974

La Réunion Lucas Éric CA 974 / Horti X

La Réunion Selin Ismaël CA 974 / Animal

La Réunion Rickmounie Sully CA 974 / Canne

La Réunion Insa Guillaume Animateur RITA Horti (Armeflhor) X

La Réunion Mansuy Alizé Animatrice RITA Canne X

La Réunion Deulvot Agathe Animatrice RITA Animal (FRCA) X

Mayotte Saïd Hachim Siti Frahati Département de Mayotte

Mayotte Allard Stéphane CAPAM X

Mayotte Yahaya Naoilou CAPAM X

Mayotte Rakotomanga Diane Animatrice RITA (EPL de Coconi) X

Mayotte Diop Hamidou DAAF 976

Métropole Cluzeau-Moulay Sophie ACTA / RITA X

Métropole Heurtaux Mathilde ACTA / RITA X

Métropole Garlanda Lisa APCA X

Métropole Enjalric Frank CIRAD / RITA X

Métropole Bernicot Jean MAA/MOM/DITAOM



1. Présentation du rapport du CGAAEr sur les RITA



R1. Les RITA devraient être des réseaux ouverts. Les nouveaux entrants ont souvent du mal à
les intégrer pour des raisons diverses : problème de trésorerie, difficulté à récupérer les fonds,
financements tardifs par rapport à la réalisation des actions. Mobiliser le FEADER ou d’autres
dispositifs pour permettre un soutien à la trésorerie des structures ou soutien à l'ingénierie.

R2. Beaucoup de projets pas ou peu coordonnés. Il faudrait renforcer la coordination de ces
programmes pour qu'ils entrent en synergies pour répondre aux objectifs prioritaires locaux et
aller de l’amont à l’aval.



R3. Animation nationale élargie avec rôle de back office (veille, méthodo, capacité d’ouverture à
l’international, partage d’information sur les projets en cours et pas seulement les projets finis)
et articulation RITA/PEI/Ecophyto/Casdar - stratégie commune à laquelle doit correspondre une
animation commune ou au moins coordonnée - animation nationale.

R4. Demander à la cellule RIT de réfléchir à la mise en connexion des systèmes d’informations
RITA avec les autres SI financés par le Casdar et Ecophyto. SI des RITA très riche mais pas
ouvert à tous, non connecté aux autres SI, pas très convivial,



R5. Rééquilibrer l’animation nationale pour accroître le rôle des acteurs du transfert et du
développement - Intégrer dans le contrat d’objectif de l’Acta la mission d’animation nationale et
les missions d’expertise - Impliquer plus les CDA dans l'animation régionale.

R6. Évaluation indispensable pour orienter financements futurs - Expertiser les résultats
obtenus - Proposition d’indicateurs qu’il serait intéressant de remplir à la fin des projets.



Discussion

[NDLR : Les éléments de discussion ne sont pas repris dans l’ordre chronologique mais ont été
rassemblés par thématique en lien avec les recommandations.]

Q. Quelles suites ont été données à la publication du rapport ?

R. Rapport sorti en janvier. Pas de mission post-rapport pour voir ce qu’il en est ressorti. Le
DITAOM devrait proposer des choses. Le MOM a pris en compte cette notion de nécessaires
interactions entre tous ces financements. Il y a des fonds qui vont être dédiés aux OM. On ne
peut qu’espérer que dans la gestion il y aura une meilleure coordination.

Renforcer la coordination des programmes

Q. Pour répondre à la recommandation de cohérence générale entre les différents plans de
financement, besoin de clarification de la position du MASA, qui doit donner les orientations.

R. Nécessité d’une meilleure coordination entre les différentes directions du MASA, qui chacune
pilote un dispositif (DGER = Casdar ; DGAL = Ecophyto ; DGPE = PEI). On ne sait plus trop où
sont les RITA. Pour définir des priorités claires, il faut un pilotage commun de ces dispositifs.
Les RITA doivent reprendre leur rôle de réseau et ne pas être cantonnés à une mesure
FEADER.

Q. Enjeu très fort du fait du transfert de compétence au 01/01/2023 concernant la gestion du
FEADER. Indispensable d’associer au mieux les collectivités dans ces réflexions.

R. Le FEADER est transféré aux collectivités. L’État finance encore certains dispositifs : Casdar,
Ecophyto et France 2030. Il y a un enjeu à l’échelle territoriale pour connecter les financements
nationaux avec des financements partis aux CT et qui sont les financements principaux des
RITA.



Renforcer le maillon du transfert

Q. Le RITA Canne ne se retrouve pas sur la partie innovation et regrette que seuls les aspects
négatifs ressortent. La situation est différente d’un territoire à l’autre. Le rapport cible
principalement les acteurs du transfert, qui doivent aussi se remettre en question sur la
formation et l'accompagnement des agriculteurs. Contusion regrettable parfois entre RITA et
animation du RITA.

R. Volonté des rédactrices de ne pas détailler territoire par territoire. Rapport à destination des
ministères pour faire évoluer les choses. De ce fait, les aspects positifs sont moins mis en
évidence que ce qu’il faut améliorer. Les idées du RITA Canne notamment sur l'expérimentation
et les dispositifs mis en place ont été reprises. Les actions de transfert varient d’un DOM à
l’autre. Il faut que les recommandations servent à tout le monde. Les chambres dans beaucoup
de DOM sont en difficulté. Pour autant, elles ont des contrats d’objectifs et doivent se saisir de
cet objectif de transfert pour l’ensemble des agris. Difficile de massifier sans les chambres. Par
ailleurs, les animateurs des RITA n’ont pas de pouvoir au niveau local. L’animateur est
facilitateur. Chacun a son rôle, doit être reconnu et être pris en compte.

Accélérer l’innovation et faire de la veille à  l’international

Q. Les projets estampillés RITA sont portés par des chercheurs qui répondent à des AAP avec
un comité de sélection. Les RITA ne sont pas responsables d’un projet mal conçu ou mal
réalisé. Il faut également éviter la confusion entre innovation, transfert et développement.

R. RITA = réseau = les projets et les acteurs qui le composent. Il faut regarder ce qui sort des
projets labellisés RITA. Sur la confusion entre innovation, développement et transfert, il faut
repréciser ce qu’on entend par innovation “quelque chose qui atteint un marché ou des
utilisateurs”. Les réseaux sont des réseaux d'innovation et pas d’invention. D’où la notion de
temporalité. Si on est dans des temporalités longues, il y a des financements ad hoc
(européens, FEDER; ANR…). Les projets estampillés RITA ne doivent pas faire financer de la
recherche par du financement de l'innovation. La recherche a son rôle à jouer car sans
recherche, pas d’innovation radicale. Toujours se poser la question des bénéficiaires finaux.
Dans des réseaux d’innovation, on doit d’abord traiter ce qui est urgent et va permettre aux
agriculteurs de se développer.

Q. Concernant la durée des projets, quelle est l’échelle ? Les rapporteures insistent sur le fait
que les projets d'innovation ne devraient pas se faire sur du long terme; Or il y a parfois des
durées incompressibles pour mettre en place les parcelles de démonstration et obtenir des
résultats transférables (agroforesterie, élevage bovin par ex.).

Q. Le choix des thématiques de projets doit dans l’idéal prendre en compte les besoins des
agriculteurs. Mais certains projets qui proposent des innovations en matière de pratiques AE de
répondaient, vont plus loin que la demande initiale des agriculteurs et, alors qu’il n’y avait pas
de demande au départ, se retrouvent aujourd’hui fortement sollicités par ces mêmes
agriculteurs, qui se retrouvent dans une situation d’urgence (ex. autonomie sur la gestion de la
fertilité des sols, recyclage de la MO). Il est important de pouvoir rester ouvert sur des sujets
qui vont au-delà des attentes et des demandes des agriculteurs.



R. Selon que l’on parle d’agroforesterie, de numérique ou de sélection végétale, l’échelle de
temps est différente. 5-6 ans constituent du moyen terme. Concernant les projets de recherche,
il faut faire financer des projets par des fonds destinés à la recherche.

Q. À Mayotte, décalage entre la nécessité d’accompagner les agriculteurs sur place pour
améliorer leur bagage professionnel et ce qu’on peut développer dans certains projets RITA qui
servent peu aux agriculteurs par rapport à leurs besoins.

R. Sur ce territoire, il faudrait faire de la formation sur des choses qui existent déjà. L’innovation
n’est pas forcément la priorité première. L’innovation est quelque chose de nouveau qui atteint
le marché. Les animateurs nationaux peuvent avoir un rôle de back-office et identifier des
techniques qui existent quelque part et peuvent atteindre le marché à Mayotte. Mettre en place
des pratiques de taille sur les agrumes alors que cela ne se faisait pas est effectivement une
innovation.L’innovation n’est pas forcément quelque chose de très high-tech. En se centrant
uniquement sur des innovations high-tech ou qui n'existent pas ailleurs, on oublie d’aller
chercher des innovations qui existent ailleurs. C’est pour ça que les RITA étaient aussi
importants pour capter des choses à l'international. Les acteurs nous ont dit que ce n'était pas
assez fait. La veille techno que peut faire le Cirad ou Inrae à l'international va devenir très
importante.

Ouvrir les réseaux

Q. Le rapport laisse croire que le Cirad capte tous les moyens financiers alors qu’il mobilise des
moyens de manière conséquente pour appeler du FEADER. La boucle d'innovation doit être
alimentée. On ne peut pas reprocher aux organismes de recherche de faire de la recherche.

R. Il ne s’agit pas d’accuser le Cirad. Il était le seul acteur à pouvoir capter les financements. Il a
d’ailleurs joué un rôle de banquier important, car sinon beaucoup de projets ne seraient pas
montés. On ne peut pas lui reprocher d’aller sur des projets intéressants pour lui. Le Cirad est
dans son rôle. A fait ce qui lui paraissait intéressant pour sa recherche en essayant d'aller vers
les besoins. Dans une stratégie d’innovation, la recherche ne doit pas être la seule financée.

Q. Il faut reconnaître que les RITA se sont intéressés principalement aux filières organisées et
ont laissé de côté un certain nombre d’acteurs importants pour le développement agricole.
Cette situation est certes liée à l’organisation de l'agriculture, mais il ne peut pas y avoir de
développement agricole si on ne trouve pas un moyen de les mobiliser. Les chambres
d’agriculture sont un acteur fondamental mais il y a un réseau associatif très dense, de plus en
plus actif qui s’occupe aussi d’agriculture et produit des innovations. Sur le volet innovation, le
fait qu’on ait été moins performant est en partie lié à nos méthodes de travail, qu’il faut faire
évoluer. L'innovation ne peut pas se construire de manière descendante.

R. Ce qui a été dit sur l'innovation est vrai pour les RITA dans les DOM mais également vrai
pour l'ensemble de la recherche française. Les acteurs ne doivent pas se sentir mis en cause.

Q. Certains acteurs n’ont pas été inclus et il faut s’interroger pourquoi. Peut-être que la nature
des financements (règles d'éligibilité et processus de sélection, de paiement et de mise en
œuvre des projets) joue beaucoup. La leçon à tirer sur les fonds Feader est qu’ils ne sont pas la



solution idéale pour des petites structures qui ont des trésoreries fragiles et ne peuvent se
permettre d'attendre sur des propositions faites par le terrain.

R. Le Cirad a joué un rôle de trésorier qu’il n'aurait pas dû avoir à jouer, si tout avait été fluide
au niveau des financements. Animation nationale RITA : seule qui existe inter-DOM. Assez
surprises mais au précédent Ecophyto-DOM. Important de l'élargir à tous les réseaux. Important
d’avoir une animation inter-DOM. Encore faut-il qu'il y ait une fluidité dans les informations de
chacun des Dom et une mise en partage assez importante. Ont eu du mal à trouver l’ensemble
des projets RITA. Liste pas préexistantes pas facile à avoir. Personne n’a accès à une liste
inter-Dom des projets RITA.

Renforcer l’animation nationale

Q. L’animation nationale est le seul outil inter-DOM qui existe et constitue une véritable
opportunité. Il faudrait maintenir ce type d’action à effet démultiplicateur, qui ne se voit pas
forcément. Garant des complémentarités qui sont développées sur des territoires mais
n'existent pas ailleurs.

R. L’animation nationale RITA est effectivement la seule qui existe en inter-DOM. Il est
important de l'élargir à tous les réseaux pour faire en sorte qu'il y ait une fluidité dans les
informations de chacun des Dom et une mise en partage assez importante. Les missionnaires
ont eu du mal à trouver l’ensemble des projets RITA en l’absence de liste préexistante.
Concernant l’effet démultiplicateur il y a un vrai enjeu sur le lien à l’international et le réseau
RITA. Certains projets menés à l’international par le Cirad pourraient être intéressants pour les
DOM.

Évaluation - Impact

Q. Les indicateurs d’évaluation proposés portent surtout sur l’impact des projets portés
collectivement, mais pas sur le fait d’être en réseau. Il serait intéressant de mesurer la
plus-value des réseaux pour voir la différence de qualité des projets, sans l'existence d’un
réseau qui facilite les partenariats et provoque des synergies. Il y a des indicateurs au-delà de
l’évaluation des projets eux-mêmes, sur lesquels il faudrait mettre l’accent pour montrer
l'importance de maintenir le réseau.

R. Pour évaluer un réseau, il faut aussi pouvoir évaluer les projets qu’il a permis de créer.
Situation trop confuse actuellement. On peut évaluer simplement des projets avec des critères.
Pour les réseaux, c'est plus compliqué et le risque consiste à ne rien faire parce que c’est
compliqué. Il est important de responsabiliser les chefs de projets. Le RITA en tant que réseau
doit prioriser les projets pour aboutir à un transfert. Si on finance des projets que personne ne
demande et qui ne répondent à aucun besoin, il n’y aura jamais de transfert. En montrant ce
qu’ont produit les projets, on peut aussi convaincre les financeurs, car le transfert est souvent le
parent pauvre.

Q. Les indicateurs attendus par le MASA ne sont pas les mêmes. Il y a un vrai travail de
co-construction à faire.



R. Il y a un vrai travail à faire de co-construction des indicateurs. Quand on les co-construit, on
co-construit ce qu'on cherche. Cela influence l’amont quand on choisit les projets et travailler à
plusieurs avec des avis différents rend obligatoire la nécessité de négocier ce qu’on attend les
uns des autres.

2. Redéfinir les modalités de l’animation nationale et inter-DOM

Faute de temps pour traiter ce point en séance, l’animation nationale proposera un
questionnaire dont on partagera les réponses en début d’année 2023.

En l’absence de financement pour l'animation nationale, l’Acta et le Cirad vont essayer de
maintenir les réunions de RAR et du CSR. À ce stade, rien n’est programmé pour les RITA en
marge du SIA 2023.

Le questionnaire va être l’occasion de faire remonter les intentions de participation au SIA et les
éventuels besoins en termes de réunions de GT par exemple

3. Actualité des RITA dans les territoires

Cf. ppt.


